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Le mot de l’éditeur 
 
 Vous trouverez dans cet exemplaire la copie de publicités concernant Alle contenues dans le guide 
Cosyn « région de la Semois » 11ième édition datant de 1971. 
 Il sera aussi question de commentaires de parrain André concernant le maquis du Rebais pendant la 
dernière guerre. Encore merci à lui. 
 Petite information : vous pouvez dès maintenant aller visiter mon site personnel qui vient d’être mis 
en ligne il y a peu (www.marcparizel.be). Celui-ci traite bien évidemment de l’histoire familiale et de 
généalogie. 
 Le travail en cours concernant l’élaboration du futur blason avait pris un peu de retard. Un 
formulaire de choix est disponible à la fin du présent périodique.  
 Il ne reste que très peu d’exemplaires de mon ouvrage. J’étudie, sur conseil de Patrice Parizel, une 
future version non reliée, dont la mise à jour deviendrait permanente (par chapitre). Cette solution pourrait 
permettre de transmettre ces modifications via internet, et de ne pas spécialement vous obliger à l’imprimer. 

Bonne lecture. 
 

 
La répartition des Parizel actuellement en Belgique, par commune 
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Sport 
 
 Kevin a participé aux championnat du monde de Karaté cet été en Espagne. Voici deux articles de 
presse relatant cet événement. Le premier provient du site de la défense nationale, le suivant de la fédération 
francophone. Un tout grand bravo à Kevin ! 
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Voici les résultats de la sélection LFKB (Ligue Francophone de Karaté) à la compétition en objet.  

Nous venons de vivre des championnats historiques, en effet nous ramenons dans nos bagages 8 
médailles (1 en or, 2 en argent et 5 en bronze). Grâce à cette performance la Belgique se place à la 

8ième place du classement mondial sur 51 nations.  

Plus de 800 karatékas étaient présents lors de cet événement.  

Voici les médaillés en détail: 

Vétérans (36-41 ans) Christophe GULPEN Médaille de Bronze 

Kumité Hommes -70 Kg Alain DEBRUS Vice-champion du monde 
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Kumité Hommes +80 Kg Kévin PARIZEL Médaille de Bronze 

Kumité Dames -60 Kg Christine MAQUINAY Médaille de Bronze  

Valérie NIZET Championne du monde  

Kumité Vétéran Dames Open (toute catégories de poids) Nathalie KONINGS Médaille de Bronze 

Kumité Equipe Dames Valérie NIZET, Gaëlle VANHACHT, Nathalie Konings et Christine 
MAQUINAY Médaille de Bronze  

Kumité Equipe Mixte Valérie NIZET, Christine MAQUINAY, Kévin PARIZEL, Emmanuel 
THIRY et Philippe CARLIER Vice-champion du monde. 

 

 
 
 
Recherches 
 
 
 Je recherche toujours une photo du couple Lamotte – Mesquin. 
 
 
 Qui, à Alle, possèderait un exemplaire des textes de la Revue « Chant’Alle »qui était jouée 
pendant la dernière guerre ? Cet exemplaire (même des photocopies) ferait très plaisir à mon parrain 
André. 
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Commentaires et informations diverses 
 
 Mon ascendance s’est enrichie de 6 nouveaux individus. Il s’agit des parents et grands-parents de 
Marie Rose BOULET (voir périodique n°1). Nous voici donc à 1048 personnes découvertes. 
 Grâce aux indications fournies par ses parents Lindsay et Michael, celle d’Illéana comprend 1103 
personnes dont une à la 17ième génération. 
 
 
 La descendance complète du couple Jean Parizel et Poncette Docereau a également évolué : 
 
Nous en sommes à 1534 descendants, 2123 conjoints compris, avec 281 Parizel. 
 
 Les personnes qui souhaiteraient obtenir ces listes à jour peuvent me contacter. Il est préférable de 
me fournir une adresse mail pour recevoir ces documents, vu le nombre de pages.  
 
 
La vie commerçante à Alle vers 1970 
 
 Voici donc une série d’encarts publicitaires qui concerne la vie commerciale du village à cette 
époque. On constatera par exemple que les numéros de téléphone ne comprenaient encore que 5 chiffres au 
lieu de 6 !  
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Le maquis du Rebais 
 

 
 
 En plus des deux articles parus dans mon ouvrage, mon parrain livre quelques commentaires 
personnels qui concernent sa participation à la résistance en 1944. Il reprend également une série de noms de 
guerre de certains maquisards. 
 
 « Résistance passive d’abord, puis active à partir de mai 1944, où j’ai prêté serment au camp de la 
vache, près de la zone de parachutage à Bertrand-Fontaine. 
 J’aimerais dire ici comment étaient répartis les différents camps du Maquis du Rebais : le camp de la 
Vache, le camp des Muguets, le camp des Cinquièmes, la Taupinière, le camp du Perron, l’enclave de 
Membre. 
 J’ai été d’abord au camp de la vache, ainsi nommé car nous avions une vache qui avait été prise au 
cours d’une embuscade ; puis un seul jour à l’enclave de Membre où j’avais fait partie de l’escorte qui 
conduisait deux prisonniers à ce camp (prisonniers qui avaient été pris au Bondon). 
 Ensuite, je suis allé quelques jours au camp du Pernon avec le capitaine Dinant et d’autres 
maquisards. 
 Revenus ensuite au camp des Muguets, nous avons fait plusieurs embuscades, sur la route de 
Membre à Sugny et surtout au rocher du Corps de Garde, face au pont de Alle. 
 Il en est une qui a été très très dure, au début du mois de septembre où les allemands ont attaqué le 
bois en force. 

J’étais en bordure du bois avec Maurice Baudouin et un gars de Rochehaut, avec un fusil mitrailleur. 
J’étais pourvoyeur, je changeais les chargeurs au fur et à mesure des besoins ; l’attaque des allemands était 
forte. Pour épargner ses hommes, le capitaine Dinant a ordonné le repli. 

Nous, étant sur le côté en bordure du bois, nous avons soutenu le repli en tirant sur le flanc de 
l’attaque allemande. A un certain moment, les allemands nous tiraient dessus, nous avons pu replier sans 
encombre. Nous sommes rentrés au camp des Muguets longtemps après les autres. Nous avons été félicité 
pour notre mission au cours du repli. 
 Nous avons alors appris que l’un de nous, James de Liedekerke avait été tué. Il avait voulu récupérer 
une mitrailleuse laissée sur place et s’est trouvé nez à nez avec les allemands. Il a vidé son arme, puis à cours 
de munitions, a été tué froidement. Un monument a été élevé à sa mémoire à l’endroit où il est tombé. 
 
 Concernant les noms de maquis, je me rappelle de certains. Le mien était BRUNO. 
 Quelques-uns sont particuliers : celui de Maurice Dinant, le frère du capitaine José Dinant était 
MITSU, car un jour convoqué à la « Werbestelle » , on lui demandait son nom ; il montrait les papiers du 
doigt en disant « c’est mis d’ssus ». Si j’ai bonne souvenance, le capitaine c’était monsieur HENRY ; je n’en 
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suis pas sûr. André Tellier, c’était RICICOU ; étant gamin, on lui demandait ce qu’il allait manger à midi et 
il répondait du « riz qui coût » (riz qui cuit), d’où son surnom. 
 Parmi les gars, il y avait un certain TOMMY (mot de maquis), son copain avait pris MITO pour 
changer. D’autres s’appelaient WINSTON, ADOLF… 
 Il y avait aussi les frères Schallenberghs (Willy et …) qui s’appelaient l’un TRAM, l’autre TRAIN. 
Un autre s’appelait MOUCHE. C’était un traître qui a été dévoilé, remis aux autorités et jugé. 
 En voici d’autres : 
 Emile Collin : BICHTEL 
 René Martin : MIZENE 
  
 Je te mets quelques commentaires concernant les images que tu m’as transmises… » 
 

 
Debout, le capitaine José Dinant, chef du Maquis du Rebais ; avec la mitraillette, c’est Amand Demazy, plus 
connu sous le nom de Amand Evrard (son nom de naissance avant d’être reconnu par Jules Demazy) ; à la 

radio, c’est mon frère Joseph Parizel. 
 
 

 
Au fusil mitrailleur, Maurice Baudouin, chargeur en main, moi-même (BRUNO) ; au fond, André Tellier 

(RICICOU) 
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Tenant le bazooka, il est possible que ce soit Marcel Collin, ou son frère Emile (BICHTEL) ; celui qui tient 

la fusée est René Martin (MIZENE) ; au fusil, Joseph Parizel. 
 

 
Debout, Henri Brasseur (le boucher), Marie (sa femme) tient l’assiette. Ils participaient avec d’autres 

familles au ravitaillement des maquisards. Notre capitaine est assis à gauche. 
 

 
A gauche à l’avant, Maurice Dinant (MITSU), le frère du capitaine ; juste à droite tenant le drapeau, Lucien 

Parizel 
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A l’avant plan avec la mitraillette, Lucien Parizel ; au bazooka, Marcel Collin, le mari de Yolande Lebas 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dernière minute 
 
 Concernant la demande de collaboration au choix du futur blason et à la demande de certains qui 
regrettaient de ne pouvoir émettre un choix vu qu’ils ne faisaient pas partie des descendants patronymiques 
(Parizel), j’ai choisi d’étendre cette consultation à tous les membres de la descendance, soit les personnes en 
vie de la liste complète des 2123 descendants. La valeur du choix d’un Parizel sera toutefois majorée par 
rapport aux autres. Un formulaire réponse est joint ci-après. Celui-ci est copiable à volonté en vue de le 
transmettre au maximum. Pour le recevoir par mail afin d’avoir la version couleur, il suffit de me contacter.  
Un blog a été également créé à cette occasion : http://parimar.skyrock.com/1.html . Vous y trouverez les 
modèles ainsi que la possibilité de voter. 
 Merci de diffuser au maximum l’information. 
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 Chers descendants et descendantes de Jean PARIZEL et Poncette DOCEREAU, 
 
 Vous trouverez ci-joint un document vous permettant de collaborer au choix du modèle de blason 
qui sera déposé officiellement à l’autorité compétente et qui vous autorisera à éventuellement en faire usage. 
 
 La liste complète des descendants, ainsi que le présent document (blasons en couleur), est 
disponible par mail sur simple demande à l’adresse ci-dessous. Visitez également le blog conçu 
pour l’occasion, où vous trouverez ces modèles en couleur et éventuellement émettrez votre vote. 
 
 Dans l’éventualité où les coordonnées d’adresse ne me sont pas connues pour l’un des 
descendants, une copie de ce document peut lui être transmise par un autre descendant. 
 
 Vous avez la possibilité d’émettre votre choix de diverses manières : 
 

a) En renvoyant le présent document à l’adresse de Marc Parizel, avenue Mascaux, 33/01 à 
Marcinelle (Belgique), 

b) En le renvoyant l’adresse mail suivante : genealogie.parizel@brutele.be , 
c) En visitant le blog http://parimar.skyrock.com/1.html où vous trouverez les modèles en 

couleur et en votant via un commentaire au premier article ou en laissant un message. 
 
Votre vote est attendu pour la date du 30 novembre au plus tard. Un seul vote par descendant 

est permis. Dans le cas où plusieurs votes sont exprimés par une même personne, il sera tenu 
compte du dernier reçu. 

 
Vous avez la possibilité de choisir 3 modèles différents et les classer dans l’ordre de vos 
préférences. Il sera attribué de 3 à 1 point à votre choix. Un même modèle ne peut évidemment 
être choisi qu’une seule fois. Lors du dépouillement, en cas d’égalité entre deux modèles, le 
nombre de premiers choix sera prépondérant. 

 

Remarque importante : Il vous est loisible éventuellement de transformer légèrement un des 
modèles proposés ; par exemple j’aime le modèle 8, mais avec le plant de tabac au lieu de la gerbe 
de blé. Il suffit alors de le préciser lors de votre choix. 

 
Merci d’avance pour votre participation. 
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Bulletin réponse concernant la réalisation d’un blason familial. 
 
En temps que descendant direct de Jean PARIZEL et Poncette DOCEREAU, je souhaite participer 
à la consultation réalisée dans le but de choisir le futur blason. 
 
Mes coordonnées sont les suivantes : 
 
Nom : 
Prénoms : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Demeurant à : 
 
Mes parents sont : 
Père : 
Mère : 
 
Je déclare porter mes préférences aux modèles suivants : 
 
1ier choix : 
2ième choix : 
3ième choix : 
 
Fait à ……………………………………., le …………………………….. 
 
 

           
       Modèle 1           Modèle 2           Modèle 3            Modèle 4          Modèle 5              Modèle 6 
 

 
 

           
      Modèle 7         Modèle 8            Modèle 9            Modèle 10          Modèle 11          Modèle 12 
 

       
Modèle 13        Modèle 14          Modèle 15         Modèle 16 

 


